
Cher·e client·e,

La loi « One Big Beautiful Bill Act » a été adoptée, éliminant toutes les taxes de représailles du projet de loi – 
l’article 899 et toutes les modifications de l’article 891 ont été supprimées.

De plus, le Canada a accepté de supprimer toutes les taxes que les États-Unis considéraient comme 
discriminatoires, de sorte qu'il ne devrait pas y avoir d’augmentation des taux de retenues ou de l'impôt  
sur le revenu des États-Unis applicables aux Canadiens sur les investissements américains.

Veuillez consulter la communication précédente pour plus de contexte.

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question.

Votre équipe de conseiller·ère·s en gestion de patrimoine

Financière Banque Nationale – Gestion de patrimoine (FBNGP) est une division de la Financière Banque Nationale inc. (FBN) et une marque de commerce appartenant 
à la Banque Nationale du Canada (BNC) utilisée sous licence par la FBN. FBN est membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements (OCRI) et du 
Fonds canadien de protection des investisseurs (FCPI) et est une filiale en propriété exclusive de la BNC, qui est une société ouverte inscrite à la cote de la Bourse de 
Toronto (NA : TSX). Les informations contenues aux présentes proviennent de sources que nous jugeons fiables; toutefois nous n’offrons aucune garantie à l’égard de 
ces informations et elles pourraient s’avérer incomplètes. Les opinions exprimées sont fondées sur notre analyse et notre interprétation de ces informations et elles ne 
doivent pas être interprétées comme une sollicitation ou une offre visant l’achat ou la vente des titres mentionnés aux présentes. Ce n’est pas un conseil, veuillez 
consulter votre conseiller en gestion de patrimoine.


